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Aides-soignants : plus de missions
Lesaides-soignants vont pouvoir poser des
actes que seules des infirmières pouvaient

poser. Explication de la ministre.

tefois demandeurs depuis:iJ
longtemps d'un élargisse-.~
ment de leurs tâches. C'est-.:l
désormais chose faite: les
aides-saignants pourront
bientôt effectuer cinq actes
supplémentaires.
«Les aides-soignants se

voient confier plus de respon-
sabilités, ce qui laissera plus
de temps aux infirmiers pour
pouvoir mettre leurs connais-
Les aides-saignants devront
suivre une formation de
150 h dont des stages.

Les aides-saignants pour-
ront bientôt poser des
actes supplémentaires

au bénéfice du patient,
comme administrer des
gouttes oculaires ou mesu-
rer le taux de glycémie ou la
tension, a indiqué la minis-
tre de la Santé publique,
Maggie De Block (Open
Vld). Afin de pouvoir poser
ces nouveaux actes, les
aides-saignants devront
suivre une formation de
ISO heures.
Au total, pas moins de

127 5l 3 aides-saignants sances et compétences plus
sont actifs en Belgique. Ils spécialisées au service du pa-
travaillent au domicile des tient Nous pouvons ainsi ré-
patients, en maisons de re- partir le personnel soignant là
pas, dans les hôpitaux et où il est le plus nécessaire »,
autres institutions de soins. souligne la ministre.

À l'heure actuelle, ils peu- On peut aussi ajouter éga-
vent assurer 18tâches après lement que ces actes pour-
délégation par un infir- ront désormais être posés
mier. Il s'agit par exemple par des personnes qui sont
d'assurer les soins d'hy- également moins bien ré-
giène aux patients, de pren- munérées que des infirmiè-
dre le pouls et la tempéra- res ...
ture corporelle ainsi que de E Pour pouvoir poser ces
prendre des mesures pré- ~ nouveaux actes, les aides-
ventives contre les infec- ~ soignants devront suivre
tions ou l.e~esca;r~s. ] ~ IS0 heures de formation,

Ces pratICIens etalent tou- '('. dont certaines dans le cadre
d'un stage pratique.

Il revient maintenant aux
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entités fédérées d'adapter la compétences appropnees.
formation de base de l'aide- Les aides~soignants qui tra-
soignant, à partir du vaillent déjà devront suivre
1er septembre 2019, pour une formation complémen-
que l'ensemble des aides- taire.
soignants qui seront diplô- L'arrêté royal est publié
més disposent à l'avenir des aujourd'hui..
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